
ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-DE

EnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvEnvoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyé en en en en pr pr pr pr pr pr pr pr pr pr pr pr préfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfectuctuctucture re re re re le le le le le le le le le le le le le le 09/09/09/09/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/10/2012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012012017777EnvEnvEnvEnvEnvoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyéoyé en en pr pr pr préfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfeéfectucture re le le le le le le 09/09/10/10/10/10/10/10/10/10/10/20120120120120120120120120120120120120120177

Reçu en préfecture le 09/10/2017Reçu en préfecture le 09/10/2017

Affiché le Affiché le 

ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-



ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-DE

Envoyé en préfecture le 09/10/2017Envoyé en préfecture le 09/10/2017

Reçu en préfecture le 09/10/2017Reçu en préfecture le 09/10/2017

Affiché le Affiché le 

ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-



ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-DE

Envoyé en préfecture le 09/10/2017Envoyé en préfecture le 09/10/2017

Reçu en préfecture le 09/10/2017Reçu en préfecture le 09/10/2017

Affiché le Affiché le 

ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-



ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-DE

Envoyé en préfecture le 09/10/2017Envoyé en préfecture le 09/10/2017

Reçu en préfecture le 09/10/2017Reçu en préfecture le 09/10/2017

Affiché le Affiché le 

ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-



ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-DE

Envoyé en préfecture le 09/10/2017Envoyé en préfecture le 09/10/2017

Reçu en préfecture le 09/10/2017Reçu en préfecture le 09/10/2017

Affiché le Affiché le 

ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-ID : 026-212601983-20171003-20171002_203D-



APPROBATION DU PROJET URBAIN PARTENARIAL DES CLEES 
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PLAN LOCAL D�URBANISME : Zonage  

 

 

PLAN LOCAL D�URBANISME : Orientations d�aménagement et de programmation (OAP) 
1) OAP thématique « Aménagement » 
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2) OAP Thématique « Habitat » 

 

 

 

 

3) OAP de secteur « Les Clées » 
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SCHEMA DE PRINCIPE DES TRAVAUX 

 

Elargissement - trottoir - 
bandes cyclable - éclairage - 

traitement eaux de pluie 

Aménagement de 
la chaussée 

Extension électrique 
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PERIMETRE ET DECOUPAGE DES TRANCHES ET OPERATIONS PROJETEES 
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En application des dispositions des articles L 332-11-3 et L 332-11-4 du Code de l�urbanisme, la 
présente convention est conclue entre : 
 

La SARL DROME ARDECHE AMENAGEMENT FONCIER (DAAF),  
représentée par Monsieur Huseyin OZTURK, gérant 

ayant son siège social, 18 B avenue de la Feuillade, 26200 MONTELIMAR  
identifiée au SIREN sous le numéro 791 881 956 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de ROMANS-SUR-ISERE, 
 
La SAS DEVELOPPEMENT AMENAGEMENT TERRAINS (DAT), 
Représentée par Monsieur Laurent MAISONNAS, Président 

Ayant son siège social boulevard Président Albert Lebrun, 26200 MONTELIMAR 
identifiée au SIREN sous le numéro 338 282 429 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de ROMANS-SUR-ISERE, 
 
La communauté d�agglomération MONTELIMAR AGGLOMERATION 
Représentée Monsieur René PLUNIAN, Vice-président en charge de l�Aménagement 

du Territoire, du Logement et de la Planification Urbaine, dûment habilité à l�effet des 
présentes par délibération du conseil communautaire en date du 9 octobre 2017, 
 
La commune de MONTELIMAR, 
Représentée par Monsieur Jean-Frédéric FABERT, Adjoint au maire en charge des 
Travaux et de l�Urbanisme, dûment habilité à l�effet des présentes par délibération             

du conseil municipal en date du 2 octobre 2017, 
 

La présente convention de projet urbain partenarial (P.U.P.) a pour objet la prise en charge 
financière des équipements publics dont la réalisation par la commune de MONTELIMAR est 
rendue nécessaire par les opérations d�aménagement dite des Clées et sises chemin de 

Fontjarus et Bois de Laud et chemin de Marignan, sur les parcelles cadastrées ZD 15, 20, 48, 
110, 581, 584 et 593 d�une superficie de 112 465 m².  
 
La création de ce nouveau quartier entrainera la construction d�au moins 300 nouveaux 
logements en application des orientations d�aménagement et de programmation           
(OAP n° 12 et 13) du Plan Local d�Urbanisme. La SARL DAAF et la SAS DAT entendent 

aménager les terrains en 2 tranches, la 2ème étant subdivisée en 3 opérations. 
 
Les terrains sont desservis par les chemins de Fontjarus et Bois de Laud et de Marignan. Ces 
chemins sont actuellement très étroits car il n�y a que peu de trafic sur ces voies à vocation 
agricole. Les flux induits par les projets rendront nécessaires l�élargissement et 
l�aménagement des deux voiries.  

De plus, afin d�assurer une liaison piétonne sécurisée au sud, le trottoir du chemin des Clées 
nécessite d�être prolongé jusqu�au cheminement interne à l�opération vers l�Est. 
Enfin, une extension du réseau électrique est à réaliser pour alimenter l�opération située entre 
les chemins de Fontjarus et Bois de Laud et de Marignan.  
 
 

 

PROJET URBAIN PARTENARIAL 
 

Convention 
 

PREAMBULE 
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 2 

 

En conséquence, il a été convenu entre les parties ce qui suit : 
 

Article 1 
La commune de MONTELIMAR s�engage à réaliser l�ensemble des équipements suivants dont 
la liste et le coût prévisionnel sont fixés ci-après : 

 
1) Liste des équipements induits par l�opération d�aménagement ou de construction  
· Chemin de Fontjarus et Bois de Laud : 

- Aménagement d�une voie urbaine avec élargissement de la voirie 
- Mise en place de l�éclairage public 
- Traitement des eaux pluviales des chaussées 

 
· Chemin de Marignan : 

- Aménagement de la chaussée circulable sur une largeur de 5m  
 

· Chemin des Clées 
- Aménagement d�un trottoir 

 
· Raccordement électrique 

- Extension du réseau électrique à partir du poste situé chemin des Capucins 
 

· Acquisition foncière nécessaire à l�élargissement et l�aménagement des chemins 
 
 

2) Coût prévisionnel de chaque équipement à réaliser  
· Chemin de Fontjarus et Bois de Laud : 500 000 euros TTC pour les tranches 1 et 2 
· Chemin de Marignan : 300 000 euros TTC pour la tranche 2 
· Chemin des Clées : 30 000 euros TTC pour la tranche 1 

· Raccordement électrique : 14 000 euros TTC pour la tranche 2 
· Acquisition foncière nécessaire à l�élargissement et l�aménagement des  

chemins : 210 000 euros TTC pour les deux tranches 
 
 

3) Coût total des équipements à réaliser. 
Le montant total des travaux s�élève à 1 054 000 euros TTC. 

 
Pour rappel, les équipements existants déjà entièrement financés et les équipements propres 
aux opérations d�aménagement, définis à l�article L.332-15 du code de l�urbanisme, ne sont 
pas inclus dans les équipements à financer au titre de la présente convention. 
 

 
Article 2 

La commune de MONTELIMAR s�engage à réaliser les travaux correspondants aux 
équipements prévus à l�article 1 ci-dessus au plus tard le 30 décembre 2025 (date à laquelle 
l�ensemble des constructions auront été édifiées, sans risque de dégradations sur la voirie 
nouvellement aménagée). 

 
 

Article 3 
La SARL DAAF et la SAS DAT s�engagent à verser à la commune la fraction du coût des 
équipements publics indiqué à l�article 1 et à réaliser pour répondre aux besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier sur le périmètre défini à l�article 4 de la 

présente convention. 
 
Cette fraction est fixée à 80% du coût total des équipements soit 843 200 euros. 
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 3 

Le chemin de Fontjarus et Bois de Laud constitue l�épine dorsale qui desservira l�ensemble du 

projet (les deux tranches). 
L�aménagement du chemin de Marignan, situé complètement à l�Ouest, portera les flux de 
la deuxième tranche, limitrophe du chemin. Il en sera de même pour l�extension du réseau 
électrique nécessaire au raccordement de cette seule opération.  
Le prolongement du trottoir chemin des Clées répondra aux besoins des habitants de 

l�opération située sur la Tranche 1, qui aura un cheminement en continuité avec le trottoir. Le 
coût de cet aménagement sera ainsi mis à la charge de cette seule opération.  
 
En conséquence le montant des participations est réparti de la façon suivante : 
 
TRANCHE 1 (parcelles ZD 20 et 593) : 279 800 � à la charge de la SARL DAAF 

 
TRANCHE 2 (parcelles ZD 15, 48, 110, 581et 584) : 563 400 � à la charge des aménageurs. 
L�aménagement de cette tranche se fera en plusieurs opérations, la participation sera donc 
répartie au prorata du nombre de logements prévus par chaque opération :  
 

- Opération 2a (70 logements � parcelles ZD 48 et 15) : 189 606.00 � à la charge de la 

SAS DAT 
- Opération 2b (100 logements � parcelles ZD 110 et 581) : 270 865.00 � à la charge de 

la SARL DAAF 
- Opération 2c (38 logements � parcelle ZD 584) : 102 929.00 � à la charge de la SAS 

DAT. 
 

 
Article 4  

Le périmètre d�application de la présente convention est défini par un plan (base de plan 
cadastral) joint en annexe de la présente convention. 
 

 
Article 5 

En exécution d�un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement des produits 
locaux, la SARL DAAF et la SAS DAT s�engagent à payer la participation du projet urbain 
partenarial mise à sa charge dans les conditions ci-dessus définies : 
 

- Les aménageurs devront fournir une caution bancaire pour chacune des tranches 
qu�ils aménagent, couvrant la totalité des travaux ainsi que leur participation au 
présent PUP, préalablement au démarrage des travaux, 
 

- Le paiement de la participation se réalisera en 3 versements :  
· 1/3 DEUX MOIS après le dépôt, en mairie, de la déclaration d�ouverture de 

chantier (DOC) * - à défaut dès la constatation du démarrage des travaux, 
 

· 1/3 DEUX MOIS après le dépôt, en mairie, de l�attestation du lotisseur justifiant la 
viabilité des lots - A défaut de dépôt de l�attestation du lotisseur, la 1ère 
attestation qu�il délivrera dans le cadre d�un permis de construire vaudra dépôt, 

 

· Le solde (1/3) SIX MOIS après le dépôt, en mairie, de la déclaration attestant 
l�achèvement et la conformité des travaux (DAACT)* 

 
* Les aménageurs ont l�obligation de déposer les déclarations d�ouverture de chantier et 
attestant l�achèvement et la conformité des travaux y afférents au fur et à mesure de la 
réalisation des travaux. 

 
Les échéances sont déterminées en fonction d�un planning prévisionnel établi entre les 
parties au présent contrat, qui prévoit l�échelonnement dans le temps de la mise en �uvre 
des permis d�aménager et des travaux et sous réserve de l�obtention des arrêtés 
d�aménager purgés de tous recours et de la levée d�éventuelles contraintes archéologiques. 
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TRANCHES 
 

Total dû/tranche 

DEBITEURS 
(sauf clause de 

substitution) 
 

DATE PREVISIONNELLE DE DEPOT DES 
DECLARATIONS ET ATTESTATIONS 

ECHEANCE 
PREVISIONNELLE DU 

DELAI 

MONTANT DE 
L�ACCOMPTE 

 
TRANCHE 1 
 

279 800 � 

 
 
SARL DAAF 

Dépôt DOC 
 

01/04/2018 01/06/2018 93 267 

Dépôt viabilité 
 

01/08/2018 01/10/2018 93 267 

Dépôt DAACT 
 

01/11/2018 01/05/2019 93 266 

 

 
TRANCHE 2a 
 

189 606 � 

 
 
SAS DAT 

Dépôt DOC 
 

01/09/2019 01/11/2019 63 202 

Dépôt viabilité 

 

01/01/2020 01/03/2020 63 202 

Dépôt DAACT 
 

01/04/2020 01/10/2020 63 202 

 

 
TRANCHE 2b 
 

270 865 � 

 
 
SARL DAAF 

Dépôt DOC 
 

01/09/2020 01/11/2020 90 288 

Dépôt viabilité 
 

01/01/2021 01/03/2021 90 288 

Dépôt DAACT 
 

01/04/2021 01/10/2021 90 289 

 

 
TRANCHE 2c 
 

102 929 � 

 
 
SAS DAT 

Dépôt DOC 
 

01/09/2021 01/11/2021 34 310 

Dépôt viabilité 
 

01/01/2022 01/03/2022 34 310 

Dépôt DAACT 
 

01/04/2022 01/10/2022 34 309 
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Article 6 
La durée d�exonération de la taxe d�aménagement (part communale) est de DIX années à 
compter de l�affichage de la mention de la signature de la convention en mairie.  

 

 
Article  7 

La présente convention sera tenue à la disposition du public au siège de communauté 
d�agglomération MONTELIMAR AGGLOMERATION ainsi qu�à la mairie de MONTELIMAR 
(Centre Municipal de Gournier � Direction de l�Urbanisme). 
Elle fera l�objet des mesures de publicité prévues à l�article R.332-25-2 du Code de 

l�urbanisme et sera exécutoire à compter de l�affichage de la mention de sa signature siège 
de communauté d�agglomération MONTELIMAR AGGLOMERATION ainsi qu�à la mairie de 
MONTELIMAR (Centre Municipal de Gournier � Direction de l�Urbanisme). 
 
 

Article 8 
Si les équipements publics définis à l�article 1 n�ont pas été achevés à la date prescrite par la 
présente convention, les sommes représentatives du coût des travaux non réalisés sont 
restituées à la SARL DDAF et à la SAS DAT, sans préjudice d�éventuelles indemnités fixées par 
les juridictions compétentes. 
 
 

Article 9 
Toutes modifications éventuelles des modalités d�exécution de la convention de projet 
urbain partenarial doivent faire l�objet d�avenants à la présente convention. 
 
Il est cependant convenu entre les parties que la réalisation d�une tranche ou d�une 
opération prévue dans une tranche pourra être effectuée par toute personne physique ou 

morale librement désignée par l�un des signataires du présent contrat. Dans ce cas, il restera 
solidairement obligé, avec la personne désignée, à l'exécution de toutes les conditions telles 
que relatées aux présentes. 
 
 

Fait à                                           , le 
 
En CINQ exemplaires ORIGINAUX 
 
Pour la SARL DDAF Pour la Commune de MONTELIMAR 
Monsieur Huseyin OZTURK, Gérant Monsieur Jean-Frédéric FABERT, Adjoint au 

maire en charge des Travaux et de 
l�Urbanisme 

 
 
 
 

 
 
 
Pour la SAS DAT Pour la Communauté d�Agglomération 
Monsieur Laurent MAISONNAS, Président Monsieur René PLUNIAN, Vice-président en 

charge de l�Aménagement du Territoire, 

du Logement et de la Planification Urbaine 
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PLAN DPU, ZAC ET PUP 
14/11/2017 

PUP DES CLEES 

PUP DU BOUQUET 

Envoyé en préfecture le 21/11/2017EnvoEnvoyé eyé en prn préfecéfectureture le  le 21/121/11/201/201717

Reçu en préfecture le 21/11/2017

Affiché le 

ID : 026-200040459-20171120-20171142A-AR


	Délibération & convention portant sur le Projet urbain partenarial des "Clées" 
	Délibération & convention portant sur le Projet urbain partenarial du "Bouquet"
	Délibération du 19 septembre 2011 portant sur le Taux communal de la Taxe d'aménagement et de l'Exonération facultative
	Délibération du 29 mars 2004 portant sur l'approbation du dossier de création de la ZAC "Les Portes de Provence"
	Annexe au Plan local d'urbanisme



